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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 
 

Assemblée Générale mixte des actionnaires 
de Cellectis du 22 juin 2012 

 
Approbation des 27 résolutions proposées  

par le Conseil d’Administration 
 
 
Paris, le 25 juin 2012 (18h00) - L’Assemblée Générale mixte de Cellectis (Alternext: 
ALCLS) s’est tenue vendredi 22 juin 2012 à Paris, dans l’enceinte du Palais 
Brongniart. 
 
À l’issue des opérations de vote, la totalité des résolutions soumises à l’approbation des 
actionnaires de la Société sont adoptées. À l’exception de la 27e, toutes les résolutions ont 
recueilli plus de 91% de suffrages positifs. 
 
Les actionnaires de Cellectis avaient notamment à se prononcer sur : 
 
• L’approbation des comptes sociaux et consolidés clos au 31 décembre 2011 ; 
• L’approbation des conventions réglementées ; 
• Le renouvellement des mandats d’administrateur de Messieurs André Choulika, David 

Sourdive et Alain Godard, ainsi que de la société Kaminvest Holding SAL ; 
• Le renouvellement du mandat de censeur de l’Institut Pasteur ; 
• L’autorisation d’un programme de rachat d’actions et l’autorisation donnée au Conseil 

d’Administration d’annuler les actions acquises dans le cadre de ce programme ; 
• Diverses délégations de compétences et autorisations financières consenties au Conseil 

d’Administration. 
 
Les résultats complets du scrutin sont consultables sur le site Internet de la société 
(www.cellectis.com) 
 
L’Assemblée Générale a également été l’occasion pour André Choulika, Président-Directeur 
général et Marc Le Bozec, Directeur financier, de rendre compte aux actionnaires de l’activité du 
Groupe, des travaux du Conseil d’Administration comme de la gouvernance de la Société. Ils ont 
réaffirmé les perspectives du Groupe d’ici 2014. 
 
 
À propos de Cellectis 
Cellectis améliore la qualité de vie en mettant en œuvre son expertise de l’ingénierie des génomes au 
service de nombreux secteurs, dont la thérapeutique humaine, la recherche biologique et l’agriculture. 
Cellectis est cotée sur le marché Alternext de NYSE-Euronext (code : ALCLS) de Paris. 
Pour plus d’informations : www.cellectis.com. 
 
Note de mise en garde 
Le présent communiqué, et les informations qu’il contient, ne constitue ni une offre de vente ou de 
souscription, ni la sollicitation d’un ordre d’achat ou de souscription, des actions Cellectis dans un 
quelconque pays.  
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Pour tout renseignement complémentaire, merci de contacter : 
 
Cellectis Calyptus  
Philippe Valachs Alexis Breton / Cyril Combe 
Secrétaire général  Tél : +33 (0)1 53 65 68 68 
Tel : +33 (0)1 81 69 16 00 cellectis@calyptus.net 
media@cellectis.com   
  
 


